
SAVOIE

LE O^PARTEMEHT

Commune de SERRIERES EN CHAUTAGNE
(Hors agglomeration)

RD 56E du PR 0+050 au PR 0+250 (SERRIERES EN CHAUTAGNE)

Arr6t<S temporaire n0 26-AT-0677

Portant r6glementation dc la circulation

Le Pr&idcut du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des coltectivites ten'itorialeS et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'articte R. 411 -8

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code g^n6ral de la propriete des personnes publiques

Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4^me pai-tie, signalisation de prescription

Vu l'an'et6 du President du Conseil Depai-temental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature

Vu la demande de MATHIEZ Guy,

CONSIDERANT que des Iravaux de creation d'une cunette cii-culable et d'un reseau d'^vacuation d'eau pluvial rendenl

n6cessaire de rcglementer la circulalion, afin d'assurer la s6cunt6 des usagers, sur la D56E.
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ARTICLE 1 :
A compter du 04/03/2026 ctjusqu'au 10/04/2026, la circulation des vehicules est interdite sur la RD 56E du PR 0+050 au PR
0+250 (SERRffiRES EN CHAUTAGNE) situ6s hors agglom&ation.
Par derogation, cette disposition ne s applique pas aux riverains.

ARTICLE 2 ;
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instmction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise

en place par Ie demandeur ; MATHIEZ Guy / Lachat 73100 LE MONTCEL.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d^fimes par Ie present an'ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contrakes ant6riem'es.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie sont

charges de 1'executioa du present an'ete qui sera public et affiche confonnement a la reglementation en vigueui'.

Fait.YENNE.le H AVR. 2026

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Pour Ie Directeur de la Maison Technique du Departement les 2 Lacs

able Unlt6 Routes

Chris^heT^ULY
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DIFFUSIONS:

SARLMATHIEZOuy
Lc Malre dc SERRIEIIES EN CHAUTAONE

Mation Technique du D^partcmenl Lcs 2 Laaj
Confonn^menl aus dispositions du Co^e da justice adminish'alfve, ie prSsenl arrSfe /wumifaiiv t'objct tl'tin WotW conlenHeux dswnl Ie nihttnul adminisiratifde Oiwiob!e, dans un d«la! de dgux Moix d cwipter de s,
dale de nol!f!wl!on ott <ff pubHfailan.
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